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5. QUALITÉ DES SOINS

5.7. Réadmission à l’hôpital non programmée de patients atteints de troubles mentaux

Le poids des maladies mentales est considérable. Les troubles
mentaux et du comportement, notamment les troubles dépres-
sifs majeurs, les troubles anxieux et la schizophrénie représen-
taient 7.4 % des années de vie en bonne santé perdues en raison
d’incapacité au niveau mondial en 2010. De plus, le poids attri-
buable à ce groupe de maladies a augmenté de 5.9 % entre 1990
et 2010, la schizophrénie et les troubles bipolaires étant les prin-
cipaux contributeurs à cette hausse (Murray et al., 2013).

L’amélioration des soins de santé mentale est l’une des priori-
tés des pouvoirs publics dans de nombreux pays de l’OCDE, ces
derniers cherchant les moyens les plus efficaces et les plus effi-
cients de prodiguer les soins aux patients. La plupart des pays
de l’OCDE ne considèrent plus l’hôpital comme le moyen
incontournable de délivrer les soins et investissent dans des
unités de soins intégrées de proximité impliquant une équipe
pluridisciplinaire. Les patients souffrant de troubles mentaux
graves continuent de recevoir des soins spécialisés à l’hôpital,
mais si cela est jugé approprié, un suivi coordonné est assuré
après leur sortie et les patients ne sont généralement pas réad-
mis à l’hôpital dans les 30 jours si cela n’était pas préalable-
ment programmé. La proportion des patients qui sont réadmis
à l’hôpital dans les 30 jours est ainsi utilisée comme indicateur
de l’absence de gestion adaptée des problèmes de santé men-
tale hors de l’hôpital.

En 2011, plus de 15 % des patients souffrant de schizophrénie
ont été réadmis à l’hôpital dans les 30 jours en Israël, en Corée,
en Australie, au Danemark et en Suède, alors que ce taux était
d’environ 5 % au Mexique et au Portugal (graphique 5.7.1). La
position relative des pays est similaire pour la schizophrénie et
les troubles bipolaires, et la différence dans les taux de réad-
mission est inférieure à 3 % dans tous les pays à l’exception de
la Corée (graphique 5.7.2).

Les pays présentent des évolutions divergentes pour les réad-
missions concernant la schizophrénie et les troubles bipo-
laires. Le Royaume-Uni connaît une hausse des réadmissions,
alors qu’en Italie entre 2006 et 2011 les taux ont baissé pour ces
deux troubles. En Italie, des efforts ont été menés pour réduire
l’usage inadapté des services hospitaliers par les patients
atteints de troubles mentaux, et les réadmissions sont suivies
et utilisées pour améliorer l’organisation et l’efficacité clinique
des soins de santé mentale.

Les systèmes de soins de santé mentale ont développé de nou-
veaux modèles organisationnels et de prestation de soins ces
dernières décennies. Certains pays, comme l’Italie, la Norvège
et le Royaume-Uni utilisent des « équipes de crise » locales
pour stabiliser les patients en dehors de l’hôpital. D’autres pays

comme le Danemark, appliquent des protocoles de soins inter-
mittents avec une hospitalisation des patients instables pen-
dant de courtes périodes, tout en étant proactifs dans
l’identification des patients ayant besoin de soins par des
équipes mobiles assurant un suivi après la sortie d’hôpital. De
plus en plus de pays adoptent une approche centrée sur les
patients, qui sont impliqués dans l’élaboration d’un plan de
soins et de services (OCDE, à paraître). Les différences dans les
modèles de prestations de soins de santé mentale peuvent
expliquer en partie les disparités entre pays concernant la pro-
portion de réadmissions programmées et non programmées,
seules ces dernières étant un indicateur de mauvaise qualité
des services. Toutefois la capacité de distinguer dans les don-
nées les réadmissions programmées de celles non program-
mées est limitée. À ce jour, seuls quelques pays ont la capacité
distinguer ces deux types de réadmission dans leurs données
administratives.

Définition et comparabilité

L’indicateur utilise les réadmissions dans les 30 jours
pour estimer les réadmissions non programmées étant
donné qu’un grand nombre de pays n’ont pas la capacité
d’identifier ces réadmissions. Le dénominateur est le
nombre de patients ayant au moins une admission dans
l’année, la schizophrénie ou les troubles bipolaires étant
le diagnostic principal ou l’un des deux premiers dia-
gnostics secondaires notifiés. Le numérateur est le
nombre de ces patients avec au moins une réadmission
pour un trouble mental quelconque dans le même hôpi-
tal dans les 30 jours suivant la sortie. Les admissions
d’un jour (moins de 24 heures) ne sont pas prises en
compte. Les données ont été normalisées selon l’âge et le
sexe sur la base de la structure de la population de
l’OCDE en 2010, afin de neutraliser l’incidence de struc-
tures de population différentes d’un pays à l’autre.

Les données présentées dans Panorama de la santé 2009 et
2011 font référence aux réadmissions dans les 30 jours
pour 100 patients, ce qui est légèrement différent des
données de la présente édition de Panorama de la santé
qui utilise la proportion de patients avec au moins une
réadmission.



5. QUALITÉ DES SOINS

5.7. Réadmission à l’hôpital non programmée de patients atteints de troubles mentaux

PANORAMA DE LA SANTÉ 2013 : LES INDICATEURS DE L'OCDE © OCDE 2013 121

5.7.1. Réadmission dans le même hôpital pour schizophrénie, 2006 et 2011 (ou année la plus proche)

Note : Les intervalles de confiance à 95 % sont représentés par |—|.
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932921740

5.7.2. Réadmission dans le même hôpital pour trouble bipolaire, 2006 et 2011 (ou année la plus proche)

Note : Les intervalles de confiance à 95 % sont représentés par |—|.
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932921759
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